
64/3 5 5 du !2/~4/C>4 
REPUBJ;,I~UE POPUL.i.IRE DU CONGO DECRET N° ~PS~:DGTFF. Dl<'P . 21024/ 

----------"---=-- B.P.P. 
i1INIBTERE DU TRAVAIL E'l' DE L,. i Portant intégration et nomination de 

PREVOY;~CE bOCI.âLE M.-nsieur DZON Pierre daas les cadres 
-------- - -~ de l a ca~égori e A hiérarchie I des 

DIRECTION GENER.:.IB DU TR.~Vii.IL Se!'V'i ces Administratifs de la Santx' •~ 
ET. DE Lls FO!{CTION PUBLI:~UE . ('\ j j 

DIRECTIQ;,f DE-k=FONCTIOlf PUBLI~UE .J ~ = - =-=-=-=- =- = - , 

•--- (~ PlŒmE~?"'-'F DU/ J 

D. G.B . 

(/u l a Constitution du 8 Juillet 1979 ; 
(/u la loi 25/80 du 13. 11 .80 portant amendemént de 

l'article 47 de la Constitution du 8 . 7 . 79 ; 
(/u la loi 15/62 du 3. 2. 62 portant statut général 

de·s fonctionnaiiI'es de l a République Populaire du Congo ; 
(/u l' arrêté 2087/}'J? du 21 . 6 . 58 f i xant le r ègle~ent 

sur la solde des fonctionna i res ; 
(/u le décret 62/130/MF du 9. 5. 62 fixant le régime 

des rémunérations des fonctionnaires; 
(/u le décret 62/195/FP du 5., . 62 f ixant l a hiérar~ 

chisation des diverses ca t&gories des cadres ; 
(/u le décret 62/197/FP du 5. 7 . 62 fixant les caté

gories et biér~rchies des cacires créées par la loi 15/62 du 
3. 2. 62 porta.~t statut général des fonctionnaires ; 

(/u le décret 62/198/FP du 5-7 -62 relatif à la 
nomination et à la révocation des fonctionnaires des cadres 
de l 'Etat ; . 

(/u le d~cret ' 63/81/FP- BE du 26 . ~. 63 fixant les 
conditions ·dans lesquelles aolirt effectués des stages 
probatoires que doivent subir les fonctionna i res stagiaires t 
notamment en ses art icles 7 et 8 ; 

(/u le décret 65/50 du 16. 2.65 fixant le statut 
co!lllllun des cadres Administratifs de la Santé Publique ; 

(/u le décret 67/50/FP- BE du 24. 2. 67 règlementant 
la prise d ' effet du point de vue de 18 solde des actes 
règlementair es relatifs aux nominations , intégrationst 
reconstitutions de carrière et reclassements t notamment en 
son article 1er paragraphe 2 ; · 

(/u le décret 74/470. du 31 . 12.74 abrogeant et. 
remplaçàn.t les dispositions du décret 62/196/FP du 5. 7.62 
fixant les échelonnements :indiciaires des fonctionnaires ; 

(/u l e décret 79/154 du 4 .4 .79 portant nomin&tion 
du Premier Ministre , Chef du Gouvernement; 

(/u l e décret 80/644 du 28.12. 80 po.rtant nomination 
des Membres du Conseil des Mini stres ; 

(/u le néctœficatif 81/016 du 26 . 01.81 au décret 
80/644 du 28 .12. 80 portant nomination des Membres du Conseil 
des Ministr es ; . 

(/u le décret 81/017 du 26 . 01 .81 relatif aux ' intérim 
des Membres du Gouvernement ; 

(/u le décret 83/3.20 du 3.5.83 portant nomination 
d 'un Membre du Conseil; des. Ministres ; 

(/u le Protocole d ' àccord du 8 . 9.1983 signé entre 
la ~épublique Populaire <lu Congo et CUBA ; 

(/u la lettre 2839/DGSP. DSAF du 5.1 1 .83 'du Directeur 
des Services ,>dministrxt;if s et Financiers transmettant le 
dossi er de l'intéressé ; 

(/u le dossier de l 'intéressé ; 

DECRE T~ : ... / ... 



/ 

" . - 2 --

;~,:TICL:::; 1 illl. . - !1foncie:u.r DZON Piorrc , né l e 05 Déc0r.1brc 1 '958 à Gamboma.L t i tu
l airc de là Licence en Eiochimie , Option : Mi cr obiolos~e , obtenue à i~ TJni 
versi té de la Hava.ne ( CUB:,) , est int(Gr é par assimilati,on dans les c n.d:ccs · 
cle l a catécorie :., lù ér a rchie I des Services .\.d.minietr at.i f' s (Santé I'.J.bl i quc 
c·:,; noi:1aé au ;;;-raùo d ' .'..dmihistratev..r de S!.Ulté P-.i.bl i cit~e Stag i a ire I i ndice 790 . 

1...::t'ï'ICL:~ ~ . - L' intéressé est mi n ù. 1:... ëtispo s i t i on a.u Einistèri: d e lo. Sant é 
et d ()s ;,ffairco Sociales . 

Par l e Premi er Einürlirc, 
Chef du Gouvci-no?ncn t , 

Le rün:i;otrc de l a Santé et des 
;,ffairc::: Soci ales , 

Pi erre De.mi en BOU2SOUKOU- BOUM:3~.-

I.i,c:r't:i ni s-t r c ùu Tra-,rail et de l a 
/ P-.cév,oya,nco Socia le , 
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Le ,;f.ini str c des Fi nances , 
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I t i h i Oscétoumba L.~ommzou .-


